
Action 1-2 :  Mise à jour de l’inventaire émissions de particules (données 2010).
Action 2-1 :  Recensement d’actions engagées favorisant l’utilisation des modes 

doux (plaquette en 2014).
Action 2-2 :  Vélo-routes et voies vertes : Finalisation de la collecte de données 

et rapport d’études en cours de finalisation.
Action 3-1 :  Ambroisie  : opération « zéro ambroisie » sur le territoire de La 

Couronne, tout au long de l’année 2013.
Action 3-2 :  Bulletin pollinique mensuel.
  www.atmo-poitou-charentes.org/-Les-releves-polliniques-.html

Actions  Qualité de l’air intérieur des établissements recevant du public
4-1 et 4-2 :  (écoles en particulier)  : organisation de réunions d’informations 

avec les élus et le personnel (La Rochelle en octobre 2013) 
réalisation d’un guide à l’attention des enseignants et de plaquettes 
(enseignants/élus et parents).

Action 5-1 :  Harmonisation des procédures habitat : fin de l’élaboration d’une 
procédure référente du signalement jusqu’à la décision préfectorale.

Actions  Qualité de l’air à l’intérieur des habitations : édition de panneaux
5-2 et 5-3 :  d’information à partir d’une base proposée par la Mutualité 

Française, participation au rallye du souffle le 5 octobre 2013, 
interventions du conseiller en environnement intérieur.

  Participation à la semaine de la prévention des accidents de la vie 
courante, du 21 au 26 janvier 2013 à Niort, à l’occasion de laquelle 
une information/sensibilisation a été faite sur la qualité de l’air 
intérieur des logements.

Action 5-4 :  Repérage actif de l’habitat indigne : achèvement du repérage sur 
l’agglomération de Niort, début des travaux en lien avec le repérage 
sur Angoulême.

Action 6 :  Diminuer l’incidence de la légionellose : élaboration d’un protocole 
commun DREAL / ARS pour améliorer la gestion des légionelloses 
liées aux tours aéroréfrigérantes.

Action 9 :  Sensibilisation des professionnels au risque monoxyde de carbone : 
Formation de formateurs relais. Mise en ligne d’une brochure 
destinée aux professionnels.

  www.ars.poitou-charentes.sante.fr/Intoxications-au-monoxyde-de-c.124875.0.html
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Actions
24 et 25 :  Organisation d’un colloque régional santé environnement.
Action 26 :  Réalisation d’une mallette pédagogique sur l’hygiène dans les 

piscines.

Action 17-2 : Lancement d’une étude phytotif pour améliorer la connaissance 
sur l’exposition aux pesticides de la population générale, et 
particulièrement celle vivant à proximité des zones d’épandages.

Action 19-3 : Exploitation des données, issues de la surveillance initiale imposée 
par arrêtés sur 123 sites d’installations classées, et adaptation des 
mesures.

Action 21-2 : Poursuite des diagnostics de sols dans les lieux recensés accueillant 
des enfants et des adolescents.

Action 12-2 : «SESANE» : Sécurité sanitaire des eaux : développement de l’outil 
WEB SéSanE et travail sur le cahier des charges pour le choix 
des bureaux d’études en charge de l’étude de dangers à l’usage 
des responsables de distribution d’eau.

Action 13-3 : Prévention des risques de contamination des réseaux intérieurs 
d’eau potable dus à l’utilisation d’eau de pluie et/ou de puits : 
journée de lancement de la diffusion des supports d’information et 
site Internet dédié.

  www.infos-retourdeau-poitou-charentes.com

Action 15 :  Acquisition de connaissances sur les microalgues  toxiques 
(cyanobactéries) pouvant contaminer les baignades et l’eau 
potable.

Action 16 :  Réunion du comité de pilotage pour sélectionner les prises d’eau et 
les sites de production puis réalisation d’une campagne d’analyses 
en hautes eaux.

Retrouvez l’ensemble des actions du PRSE 2 sur :

www.poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr/plan-regional-sante-environnement-r244.html

www.ars.poitou-charentes.sante.fr/2nd-Plan-Regional-Sante-Enviro.99830.0.html

www.poitou-charentes.gouv.fr/contenu/1/154/plan-regional-sante-environnement

et les outils collaboratifs du GRSE.

Action 11-1 : Diffusion aux animateurs de l’information sur les points de suivi des 
captages dans les périmètres Re-sources.

Action 12-1 : Périmètres de protection des captages : poursuite de la mise en 
place des périmètres de protection des captages d’eau potable et 
incitation à la révision des anciennes procédures.

Vivre mieux :
maîtrise des nuisances et pollutions4

Information et formation :
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